
 
MODIFICATION NO. 1 

DATÉE DU 28 OCTOBRE 2011 DE LA NOTICE ANNUELLE DATÉE DU 27 MAI 2011 
 

se rapportant aux titres des fonds suivants : 
 

Fonds de revenu canadien à court terme Banque Nationale (Série Investisseurs et Série R) 
Fonds de répartition tactique d’actifs Altamira (Série Investisseurs)  
Catégorie rendement stratégique Banque Nationale* (Série Investisseurs, Série Conseillers, Série 
Institutionnelle et Série M)  

 
 * Catégorie d’actions de Corporation Fonds Banque Nationale 
 
MOTIF DE LA MODIFICATION 
 
La modification vise à ajouter des titres de la Série O au Fonds de revenu canadien à court terme Banque Nationale, 
des titres de la Série Conseillers au Fonds de répartition tactique d’actifs Altamira et des titres de la Série F à la 
Catégorie rendement Stratégique Banque Nationale, à compter du 31 octobre 2011. Les modifications techniques 
requises à la notice annuelle sont exposées ci-dessous. 
 
MODIFICATION DE LA NOTICE ANNUELLE 
 
Par la présente, la notice annuelle est modifiée de la façon suivante : 

 
• À compter du 31 octobre 2011, l’information sur la page couverture relative au Fonds de revenu 

canadien à court terme Banque Nationale, au Fonds de répartition tactique d’actifs Altamira et à la 
Catégorie rendement Stratégique Banque Nationale se lira comme suit : 

 
Fonds de revenu canadien à court terme Banque Nationale (5) (6) 
Fonds de répartition tactique d’actifs Altamira  (1)  
Catégorie rendement stratégique Banque Nationale (1) (2) (3) (4) * 

 

(1) Titres de la Série Conseillers également offerts. (5) Titres de la Série O également offerts. 
(2) Titres de la Série F également offerts. (6) Titres de la Série R également offerts. 
(3) Titres de la Série Institutionnelle également offerts. * Catégorie d’actions de Corporation Fonds Banque Nationale. 
(4) Titres de la Série M également offerts.  

 

• À compter du 31 octobre 2011, l’information relative à la Catégorie Rendement Stratégique, dans le 
tableau de la page 21 de la notice annuelle, sous la rubrique Achats, rachats et substitution de titres, 
est supprimée et remplacée par l’information suivante, afin d’ajouter les données relatives à la Série F 
de la Catégorie rendement stratégique : 

 

 Nom du fonds Mise de fonds 
 initiale minimale 

Mise de fonds 
ultérieure minimale 

Montant minimal 
de rachat 

Catégorie rendement stratégique Banque 
Nationale 
- Séries Investisseurs, Conseillers et F 

 
 
5 000 $ 

 
 
500 $ 

 
 
500 $ 

- Série Institutionnelle 100 000 $ 2 500 $ 2 500 $ 
- Série M 1 000 000 $ s.o. s.o.   

 

• À compter du 31 octobre 2011, l’information relative à la Catégorie Rendement Stratégique, dans le 
tableau de la page 23 de la notice annuelle, sous la rubrique Programme d’investissement 
systématique, est supprimée et remplacée par l’information suivante, afin d’ajouter les données 
relatives à la Série F de la Catégorie rendement stratégique : 
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Nom du fonds Investissement initial minimal Montant minimal de 

versement systématique 
Catégorie rendement stratégique Banque 
Nationale 

  

- Série Investisseurs , Conseillers et F 5 000 $ 25 $ 
- Série Institutionnelle 100 000 $ 500 $ 
- Série M 1 000 000 $ 500 $  

 

• À compter du 31 octobre 2011, l’information relative à la Catégorie Rendement Stratégique, dans le 
tableau de la page 25 de la notice annuelle, sous la rubrique Programme de retraits systématique, est 
supprimée et remplacée par l’information suivante, afin d’ajouter les données relatives à la Série F de 
la Catégorie rendement stratégique : 

 

 
Fonds Investissement initial 

minimal 
Montant minimal à 
détenir à l’intérieur d’un 
fonds 

Paiement périodique 
minimal 

Catégorie rendement 
stratégique Banque 
Nationale 

   

- Série investisseurs, 
Conseillers et F 

 
25 000 $ 

 
5 000 $ 

 
50 $ 

- Série Institutionnelle 100 000 $ 100 000 $ 1 000 $ 
- Série M 
 

1 000 000 $ 1 000 000 $ 1 000 $   
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ATTESTATION DES FONDS, DU GESTIONNAIRE, DU PROMOTEUR ET DU PLACEUR PRINCIPAL DES 
FONDS EN FIDUCIE 
 
En date du 28  octobre 2011 
 
Fonds de revenu canadien à court terme Banque Nationale  
Fonds de répartition tactique d’actifs Altamira   
 
(collectivement les « Fonds en fiducie ») 
 
La présente Modification No. 1 datée du 28 octobre 2011, avec la notice annuelle datée du 27 mai 2011 et le 
prospectus simplifié daté du  27 mai 2011, modifié par la modification no 1 datée du 28 octobre 2011 de même que 
les documents intégrés par renvoi au prospectus simplifié, en sa version modifiée, révèlent de façon complète, 
véridique et claire tous les faits importants relatifs aux titres qui font l’objet du placement au moyen du prospectus 
simplifié, en sa version modifiée, conformément aux lois sur les valeurs mobilières de toutes les provinces et de tous 
les territoires canadiens, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 
 
 
Placements Banque Nationale inc, à titre de gestionnaire, promoteur, placeur principal et au nom du fiduciaire des 
Fonds en fiducie 
 

                     « Charles Guay »       
Charles Guay 

Président et chef de la direction 

         « Marc Knuepp »   
Marc Knuepp 

Chef des finances 
 

Au nom du conseil d’administration de Placements Banque Nationale inc. 
                     « Eric Laflamme »   

Eric Laflamme 
Président du conseil et administrateur 

                     « Denis Gauthier »   
  Denis Gauthier 

                                   Administrateur 
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ATTESTATIONS DE CORPORATION FONDS BANQUE NATIONALE ET DU GESTIONNAIRE, PROMOTEUR ET 
PLACEUR PRINCIPAL DE LA CATÉGORIE RENDEMENT STRATÉGIQUE 

 
 
En date du 28 octobre 2011 
 
Catégorie rendement Stratégique Banque Nationale 
 
La présente Modification No. 1 datée du 28 octobre 2011, avec la notice annuelle datée du 27 mai 2011 et le 
prospectus simplifié daté du  27 mai 2011, modifié par la modification no 1 datée du 28 octobre 2011 de même que 
les documents intégrés par renvoi au prospectus simplifié, en sa version modifiée, révèlent de façon complète, 
véridique et claire tous les faits importants relatifs aux titres qui font l’objet du placement au moyen du prospectus 
simplifié, en sa version modifiée, conformément aux lois sur les valeurs mobilières de toutes les provinces et de tous 
les territoires canadiens, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 
 

 « Charles Guay »   
Charles Guay 

Président et Chef de la direction 
Corporation Fonds Banque Nationale 

          « Marc Knuepp »       
Marc Knuepp 

Chef des finances 
           Corporation Fonds Banque Nationale 

Au nom du conseil d’administration 
de Corporation Fonds Banque Nationale  

       « Gilles Corriveau »         
Gilles Corriveau 
Administrateur 

       « Jean-Denis Côté »             
Jean-Denis Côté 
Administrateur 

Au nom de Placements Banque Nationale inc., 
en tant que gestionnaire, promoteur et placeur principal 

        « Charles Guay »              
Charles Guay 

Président et chef de la direction 

          « Marc Knuepp »              
Marc Knuepp 

Chef des finances 

Au nom du conseil d’administration 
de Placements Banque Nationale inc., 

en tant que gestionnaire, promoteur et placeur principal 

                     « Eric Laflamme »   
Éric Laflamme 

Président du conseil et administrateur 

         « Denis Gauthier »             
Denis Gauthier 
Administrateur 

 
 

 
 


